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NOTES 
SUR L'INSTRUCTION PRIMAIRE DANS LA CREUSE 

PENDANT LA RÉVOLUTION 

On a bea uco up minimi sé l 'c f(o ,'l c) p la Conv nt ion na li 11ale 

pour orgaui ·e r n Fran l 'pn ' ig nem ent ~:r ima ire . Cep ndant, 

l· lo i d u 27 Bruwai.re UJ , ù la 11édaction de laq uell e avaü 

co llab ré 1 convenLionae·l -r>u ·oi b i 1 connu 13aTail o.n , LD.il 
excellenle el omb laiL in pirée pa r un ouc i si ncèl'o de donn rau 

peuple de ampaane uu c in l ruc lion élèmcu lairc qu i lui fa i ail 

à peu prb complètelllent déf'aul. 

rou retrouvons aux Arcll.iv déparlem nla les d e la Creu 

le Le Le de cette loi , rédi aée par 1 Co mité d'ln Lru tion Pub liq11 

cl la Con venl.ion : 

En vo ici le · gr~mde ligne : 

11 Le éco les primaire ont pour objet de donner aux enfant 

de l'u n cl do 1 'autre exc 1 ' iwtru clion nécessaire à de homm 

libres n. 

11 11 era étab li une éc 1 par mi ll e h abitants n. 

11 Dao. toute le commun de la Répub lique lP cy-devan'l 

pre bylères non vendus au profil de la Républ.iquc sont mi à la 

di po -ilion de la wunicipahté 1 our ervir tant a u locrement d 

l ' in tilulcur qu 'à rece ' ir le élè1es pendant la durée de le­

çon . Là où il n 'y a pa de [)l'e bylèrc, il faudra trO ll\ cr un local 

co nvenable pour la tenue des éco le primai res )). 

(( Chaq ue ole pr ima ire era di ISee en deux -ec tio n ' un e 

po ur les garçons, l 'au t re pou r los fi l le ; en con équence il 

aura un in tituteur ct une in ti'tulriœ . Enfin innova1 ion inlé­

re anle, a ppara lL le jury d ' in ln1cl'ion. i\prè avoir dil qu e l s 

maît re e t'O ill nomm és par le peuple , 1u loi pècirie que pendanl 

la durée dl!l O'O U\'e mcmcn'l t'(\ o luli nnai rc cel!! "c i SC I'0'11l e~a mi -
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nés, élus, cl suncillés par un jury d'in lruction co mpo é de 

troi mem bre::. dé igné par l'admin istration du d istric t et pri , 

hor de on ein parmi le pères de fam ille. Ce jury d 'instruc-

1 ion er a renouvelé tous les troi moi )) , ajoute le texte . « Il 

é lira le institu teurs. En ca de con nit entre le membre du 

j ury d'in tru c lion ct l'administration, le CO J!Iité d ' instruction 

publique tranchera. Cc dernier tranc hera au i de p lainte por­
tées co ntre les in lituteurs )). 

Voici les dispositions plu particulièrement applicable aux 
maître 

<< Ils eront tenu d'enseigner à leurs élèv s 1 s li vre élém en­

taire compo és et publiés par ordre de la Con ention. Il ne 

doivent recevoir chez eux comme pensionnaires a ucun de leurs 

élève , il s ne donnent pas de leçons part iculières, le waît re se 
doit tout à tous ll. 

Le sa laire « uniforme sur toute la ur[ace de la Répub lique )) 

,sera de 1.200 livres pour le in tituleur et de 1.000 pour les 

institutrice Dan le villes de plus de 20.000 habitant le trai­

tement era de 1.500 livre et l 'institut rice 1.200. Quel eront 

les programmes P Il ont a ez judicieusement choi is et établi 

semble-t-il. On en eignera d'abord à lire et à écrire e t les e em ­

ples de lecture, dès l 'âge colai re rappelleront aux enfants leur 

d roits e t leurs devoirs. On devrait égalem ent leur faire appren­

dre la déclaration des Droits de l'Homme ct du Citoyen et la 

Constitution de la Républ ique Française, ainsi 4 ue des in tru c­

Lions élémentaires sur la morale républi ca ine. 'y ajoutaient le 

élément de langue française, << oi t parlée, oit écrite )), a in i 

que de règles du calcul simple et de l'arpentage, sans compt r 

les élém ent de la géographie et de l 'hi ·toirc des peuples libres. 

Enfin des in tructions seron t données sur le principaux phé­

nomèn es et les productions les plu usuelle de la nature. On 

fera, en outre, apprendre le recueil des actions h éro'iquc el de 

<< chan Ls de triomphe )) . 

Puis vient , spécifiée expres ément, la langue dans laquelle era 

donnée 1 'enseigne~ent : la langue françai e ; l'idiom e du pay 

ne pourra être employé que comme un moyen auxiliaire. On 

peut onger en effet à quelle difficu lté se ont h eurté et c 
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h eurtent encore nos maîtres rura ux pour r nsc ig nPr ttne lan.rue 

co rrecte ù de jeunes e ]Jrit s q ui ne pa rl a ie nt c l ne pa rl e n t fran­
ça is le plu souvent qu 'à l 'éco le eulem enl. 

L 'éduca tion physiqu e n 'es t po int oubli ée ; ca r la loi déclare 

qu e u les enfant se ront in stmils cl ans le exercices les plu pro­

pre à entretenir la anlé c l à déve lopper la force ct l'agilit é du 

corps. En con équcn ce lrs ga rçons se ront élevé aux exercice 

milita i res a u xq uel prés idera un o ffic ier de la Ga rde na tion ale 

désig né pa r le jury d' ins tru c tion . On le formera, s i la localité 

le permet, à la natati on . Ce t exe rcice sera dirigé et urveillé par 

des citoye n nomm és pa r Je jury ur la présenta tion des munici­

pa lités. D 'a ill eur de ins lruc tionc compl ém entaire sera ient pu­

bliée ull éri eurent ent pour détermin er la nature ella distribution 

de autre 1 
11 exe rcices O"ymna tique >J, propres à donn er au 

corp de la force et de la souplesse , te l. que la cour e, la lutte, 

etc .. . D 'a utre in struc ti ons étaient plu expli c ites, car elle prô­

naient lese ercices et les évoluti on phys iques, comme un e pré­

para tion à la lactique militaire ( ic) . 

La visite de manu l'ac t ures el des atelier 11 où 1 'on prépare 

les m arch andises de con ommali on commune >> éta it éga lem ent 

prévue a fln , disa it-on , qu e celle 1 uc donne a ux élè, es quelque 

id ée des a1a ntage de l ' indu tri c hum ain e el éve ill e en eux: le 

goût de a rts utile . Le« eni ce c iviqu e>> du moment , compre­

nait 1 'aide donn ée par les élèves a ux vieill ards el aux parent 

de défen eur de la Patrie, en ce qui Louche le travaux dome -

tiques et m énager . lls devaient égalem ent vi iter le hôpitaux. 

Le travail manuel n 'était pas oublié. La fréquentation de ate­

liers devant être facilité aux élèves . 

Et détail orig inal , il e t pécifié qu e le « jeune citoyen )) 

qui n 'a uront pa fréqu enté cc école seront exa minés en pré-

ence du peuple à la fête de la jeune e, et , 'il e l reconnu 

qu'i l ne pos èdent pas le cannai an ce n éce saire à des ci­

toyens fran çais, ils eront écartés, jusqu 'à ce qu 'il les ai ent ac­

quises, de toutes les fonc tions publ iques ! Autre dispo ition im~ 

portante : ch aque citoyen a le droit d 'ouvrir une école particu­

lière ou libre, ou la urveillan ce de autorité_ con tituée . 

Quel commen cement d 'exécution ce lois reçurent-elles dans 

le départem ent de la Creu eP eule quelque circulaires de au-
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Lorilé" l0 a les uou;. fourni ssent d-e mai U(IS ve nscign(llll nt" u r· 

ce point. r ou po édon ent1•e autres le t:e Le d ' une [(;' Ur adr s-
·ée pa r i\1. le Procureur mclic du Di. ~ ri 1 di ' A;ubu" on au 

membre omposanl le Ju ry d'instuu Lion près le Di 1 ri t. Ell e 

accompagnait la c irculaire du 3 Fr imai re \ n rn précéd(;' IThffi nt 
relatée. En voic i <1uelques pa ages : << ou.s èles, c itoyens, épou 

et pères. Ces titre , joint à vo connai sance , ù votr agadté, 
garantiront à la poslérilé que vous metLnn. houL en œ u r pour 
a urer l 'exécution d cet arrêté ct remplir les v ux de la Con­

vention ation ale. Veuill<'z, Ciloyen , m ' in truiJie «haque dé ade 

de difficult és que vou ren('ontrerez, me Caire paJit de JllO en 
que vou pen rez 1<' plus pl·opre à 1 s fa ire lever , s'il 'en 

présente afin que je pui ~e, cle ma part, en rendre COJl1.}Jte. 
iané : GREbLET . 

Lorsque l 'Administration Centrale du Département de la Creu­
se voulut donner au jour du décadi une olennité toute pa ti u -
lière, de instructions furent prescrites pour le école 

tan t publiques que « pa1ticulières n, qui el oi enL vaquer . Les 

in tituteUI et les él es prendront place dan le local r é ervé 
au réunions décadaires aux GÔ lés des fon t ionna ire publie , 
des militaire r enus dt' l ' l'mée avec des blessures honor ab le , 

des yieillards Jlecommandables par une réputation sa ns tach e 

ainsi que ete ci lioyens de& d ux se e qui. doivent êlt'e un i I>ar l'e 
ma>l'ia"'e >>. En outr<> 1 !\ rn ltl·e des. éco les publique et les J:'l i'O· 
fesse urs de L'Ecole CenlJllal l1emellronl , el\ag ue décadi au Pré­

sident Cil l' emblé~ Mu ni ci pal , la nol ice de él' ''e qui , p n ­
danl la dé ad(! e seront di tingué rar 1 ur diligence et leurs 

uccès. Celui-ci en fera la proclam.:t lion a rwè Il s de nais an-
ce , décè , actes d 'adoption et di,mTe . 

·· ne aut1•e ci11culaire, da lPe du 19 Brumaire An cl ' i-gn ée par 

les dmin i trateurs dt1 Départemen t , o rdonne an admini . tra­
teur locau d 'engage r leurs adm inis trés à onvo er leut ' enfant: 
ù l' écol , car il l'auL a· oi 1• lire ev ée1·il'e pou r être in scrit au r -

rri tre ci viqum. « Dite" le uJ' que l'e err ice de cl)'OÎi d citoyen · 
e L uni à re pri naLoo t~ r , c'est parce que toul gouvernement libre 

doil son exi tence aux lumière , qu'elles se11le p U''ent en as u­
ner la duré(! . Encouragez par vo r ga rd. p ropic el. le él ves 

eb le insli Luten n . T n pi rez leuJ· l goût d in ti tu ti n répu bli-
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ca ine Exigez d es ins titute urs d e l 'exac titude à conduire le ur 

é lève a ux fêLe na ti o na les , a u\. réuni o n - d écad a ires >> . 

rienn enl e n uiLe di1 erscs d mandes re lali1 es a u nombre d e~ 

in s l ilulc llr du Ca nton qu i se 10 ue n l i1 l 'ense ia nom onl pub lic, 

a 1oc de o bRe n a lio ns ;.: ur le ur ca pac ité c l leur m o ra lité ; s ur le 

11 0111brc d es r JP\ CS l[lli fréqu e nl e nl les é 'Oies p r ivées, les prin­

c ipeS qui a ni111 e nt ce m aître a in i qu e le lll é t il odes l les li ­
Ires é lém e nta ires d o nt i l l"o nl usage. l~ t po ur fin i r , 1ie nl l ' inli ­

la ti on ù pro pose r les m oye n p ro pre - ù fa ire {{ ne urir l ' ill t; lruc ­

lion publiqu e d a ns IC's canlo nf. » . i\u ba d e ce lle c irc u la ire 

fi g ure, L\I CC de ux a utres , la s ig nat ure d e .fo ulli ello n . 

. \l a i to ute cc in s tru c ti o ns c l c irc uluire·· sc heurtè re nt , a ins i 

11ue noui' 1 'a von dit d ès le début d e ce LLe courte élud e, à 1 ' inerti e 

c t ù l ' indifféren ce gén é ra les. Po ur 'o n com a in o re il n ' a qu 'à 

relir e un 6ia l [o urni par le ca nto n d e F e lle tin , re la tif aux écoles 

prim a ires é ta bli es o nfo nn 61nonl à la lo i du 3 Bruma ire n I\ . 
« Tl n 'exi le pas d 'école JWima irc d a n le ca nt o n , ce la po ur 

t rois r a iso ns : 

1°) Po ur d éf"a ut d e logem ent , 

2°) Pa r d éfaut J e tra ite m e nt s uffi sa 11t po ur ·ub1 e nir a u .\ be­

so in s d e maître 

3°) Pa r m anque d e Sllj ot pro pres à 1 'e nsr i""ne m e nl. 

En o u tre, il e t po. si ble d e 1 ro u ve r un loge m e n t co n ona b l 

seu lr m enl a u ch e f- lie u de ca nton , car to u te les n1 a i on s presb)­

léria les o nl é té vendu es . Se u l, le c ~ - d e a nl a ll ège o ù est in la l­

léc la gendarmeri e o ff re un apparte m ent co n ve na bl e . l~ t vo ic i 

la co nclu ion « i o n pa rve na it à a 1o ir un log m ent el qu 'il )' 

e ut un lrai.te m e nl a uré, je trOLl\ e ra i, d e in lilul eurs c l in Li­
tutri ces ur les 1 ie u"'< ». 

A celle con cl usion se ra ttacl1 c nt ce rt a in e, a utres co n id éra li o n. 

du iin i Lre de l 'époque, Le to urn e ur , qu i d ép lore d a ns un e c ir­

c ularre ad.I·es ée aux a d min is lra lions centra les d es d é pa ri Cl ncnt, , 

J' indi ffé rence o u l 'h osli lil é r e n e ntrée d a n b eau o up d e d épar­

tements . Il r e lève l ' indi ge nce d es éco le prim a ire , en bulle à la 

malveillan ce el à la a lo mni e, d énu ée d e · premie rs secours qui 

po uva ie nt lef' SO IJtcnir e t les alime nt e r . << Elles so nt a ttaqu ée. 

m ê m e 0 \1\ ertcrne nl r i ridi c uli sées pa r ce u\. qui de ' ra ient e n èlre 
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le premier défen ·eurt;, san élèves pou r la plupart, sa n con i­

dérali ons au de ho rs. Et il poursuit : << Les in tituteurs n 'a uraient 

pu obten ir quelque succès qu'en prêtant un e làc l1e omp!ai­

sance a ux plus lionl eu:.\ préjugé· et en devena nt parjure· à leur · 

scrmculs ». Et voici que la pensée sc précise « Pendant qu 'à 

cô té d 'eux, s'éle , a ient el s'<qè \ en t encore avec audace un e foule 

d 'école privées, de ma isons d'éduca tio n ]Jil rlic u l ières e t de pen­

s ionnats où l 'o n pro fesse i1npun é111e nl les 111:l\.i 111es les plus o p· 

po ées à ln Co nst itution ct au Goult' rll l' lll t' nt cl do nt la coupable 

prospérité sentblc crollrc• en raison ùe la perver ité des principes 
qu 'y reçoit la jeune se n. 

li e l pourta nt juste de reco nnalt rc que les aulo riL<'s Jo ·ales, 

dans la plupart de localités, à Felletin pa r exemple prodi a ua ient 

à défaut de subsid e~, les exhortations le· plu s per:;uas i\ e t le 

plus cn Da mlllérs. Le registre des dé l ibé rat i o n ~ du Di rec to ire elu 

Distric t de Feil tin re late une de ces c irc ul a ires, ndre écs aux 

municipalité rmalcs. Il ~ e t dit entre au tre· chose qu e 

<< l ' ig nora nce est le premie r re sorL de l'cscla , ag-c, qu 'ell e a ten u 

pendant plu" ieu rs siècles les ancêtres cour br- :-o u, le dl's pol ismP 

féodal , les r édui.;;anl ù la condi tion des a nin1 aU \ , co tnpag non de 

leurs trava ux ». Et en conclu ion , une in' ita l. ion Jlre ante à e 

montrer di g ne des grand bienfaits lk la Convent ion : << Vou 

ferez voi r que vous les méritez, que vous savez le apprécier en 

envoyant so igneuse tllcnt \'08 enfants à 1 'école n. Hé las ! tous ces 

discour pompeux , rédigés dans le :,ly le emphatique d e l 'époque, 

ne dc, a ienl susc iter que b ien pe u d'e ntho us io s n1 c de la pari des 

inlére ·é . 'adre.·a nt au~ aen de - ca mpag ne, Lrès mi érab les 

dans nos régions, dc se tnblables appris ne potna ie nL ètre ni 

ente ndus, ni compris. ll aurait fallu à la fois des fonds consid é­

ra bles pour c rée r des écoles ct de pl us, d e 111 aîlres capabl e . Or 

le uns ct les au Lrrs fa i!'iaient dé faut. Il e l pourtant inLére ant 

de noter qu e cm· la ins e. prils ne se l'ai a ient auc un e illu io n .sur 

les obstac les qui rendaient vai ns lous le. efforts les plu gén é­

reux. On peuL on juge r par ce lle lettre que les aclll1ini traLeurs 

du clistri c l cl (• Bourganeuf ad re aient à ce uÀ du dé partem ent 

le 27 Floréa l i\ n TTT . 

11 Citoyen , pour remplir compl étement la tn c bc que vou 
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nou impo ez par voLre lc tLrc d u 15 de ce mois, il nou ·uffira 

de vo us fournir le r en ·e ignr me nt suivant 

(( To ul a été empl oyé p our l 'éta bli se m en l de:; éco les I:Jrimai­

rcs; dès que les lo is out été co nnu es rcla tivcn1 ent à l 'Jnslruc li n 

Publiq u nou: no us ·o m1nc occupés de l ur ex' c u li on ; m a is 

ùes di lli c ullés sau s no1llbrc el sans ces ·e rena issa ntes, sc son t 

o pposée· a u s ucer de no eCfott c l nou gémi on dr \ Oir 

l'i g no ran ce a u s i gén éra le qu 'a va n l la création des éco le·. Le · 

111 embre qui deva ient campo er les jury d ' in truc Lio n on t éLé 

ch o i is pa rllli les citoye n· les (( plus lu m ineu.\. >> ; il - ont déjà 

no n11n 6 a u place d ' in ·t ilulcurs cl d' in li tu trices. J 1 y a bien des 

qua lités à dé irc r da ns ecu,\. LIUi le occupen t el la plu pa rt m an­

LJU e nl de lumi ère n écessa ire pou r opé rer le bien , m ai la 

di elle des uj els a fo rcé le jury à onûer le oin précieux d 

1 ' i ns lru cti on à des m a ins inhabiles el plu p ropre à diriger la 

ch arrue q u 'à conduire de jeune c itoyen da n · le entier épineu '. 

de l' en e ignem ent ». 

(( Tl a urait pourta nt été po ible de tro uver des c itoyens éclai­

r é pour place r à la tê te d e école , ma is la modicité d u traite­

m ent q ui y es t a llach é le en a élo ia nés. JI re Le enco re q uelques 

écoles vaca nte fa ute de suj el qui e oient p résen té pou r le 

occupe r. Tels son t, c itoyen s le ob tac le invincib le qui c ·ont 

opposé et s 'oppo ent enco re à l 'e ffet sa luta ire de l 'éta bli ssement 

des écoles prima ires. Co mm ent les surm onter ~ No u en cannai -

so ns la ma l h eu rcu e i m po s ibilité. Co rn bie n e ll e nou. a fOige 1 >>. 

uivent alor d'a utres con. id éra ti o ns sur l 'u tilité dr l' ins truction 

pour év ite r (( les p iège:s d u fa na tis me » ; p uis un in venl a ire u -

cin ct de re o urce p ré entée par le di tr ieL en cc q ui concern 

le o uvrage d 'en eig nement e t de cult ure. I e: bib liot hèque 

de émig ré e t de déporté ava ien t fourni 200 vo lu mes pan ni 

le quels on trouva it 1' /fi stoire 'aturelle de Buffon , l 'Histoire Je 
France cl p lu i ur recueil s de juri ~ prude n cc a ins i q ue des ou­

vrage de Volta ire el elu (( cl émoc ra le >> Ro us ra u. • l~ ta ic nl éga­

le ment cité de r0 11 1ans lradu ils des lang ue étra ngè res, de 

recueil de poésie, de · (( 1 ab ioles po lémiq ue >> el une l'oul e de 

(( bouquins fa na tiqu f's ». Le r rdnctr u r a jou la i 1 eni r ncir uscm ent 

qu e cc vo lum e ne po u1 a ient pas co ntri bue r bea uco up ù la pro­

pa•Ya li o n de co nn nissa nn·s util es , cl il co nc lua it : (( Il n ') a ni 
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cabinet de phys ique cl d'histoire naturell e, ni co ll ecliou ,]e 

machine , ni modèles pour les a r ts et métiers ot cette pri atic:n 
c td'autant plus pénible q ue plusieur de nos conciloyens =o~11. 

déyorés du dé ir de s'instruire 11 . Ces lig nes p01·tent la signature 

de Desborde , pré ident du Directoire de distri ct, qui fut cepen­
dant rega rdé pa r ses conci toyens comme un vra i jctcobin 1 

Une a utre pièce colllplète ce lte der nière circulaire ct dounc 

l 'opinion de la même assemblée de district ur le danger qu'il 

y aurait à multiplier les écoles primaires rura les sans se soucier 
du personnel LJUÏ fa it défaut cl de loca ux: in cxi Lants . « ous de­

vons prendre garde de trop multipli er les étab lissements d 'école 
primaires éc rivent le administrateur du district, « car, deve­

nant trop nombreux: il donnera ient lieu à une dépen c énorm e 
qui absorberait à elle seule une partie de· revenus publi cs bea u­
coup plus considérab le que ce que leur étendue permet de co11 a­

e rer a ux frai de l 'instruction en génér 'rl. Que d'ail leurs on 

trouve peu d 'hommes instruits dans ce district et qu e plus il 
y a ura d'établissements, plus i l faudra d'instituteur n. << Que 

cc erait alors s'écarter de la loi ct tromper le peupl e que de 

multiplier des éco les primaires au point de ne pouvo ir le faire 
occuper que par des personnes in eptes, comme l'expérience I• C 

nous l 'a que trop montré n. Evidem ment toutes ces consid éra­
lions éla ienl exactes. Il fallait a tten dre la n1onarchie de Juilll'l 
el Guizot pour voir enfin se crée r les éco les où les futurs m al· 

tre e formeraient. La pierre de ba e manquait cl toute les 

circulaire , i éloquentes fus ent-elles, ne pouvaient y uppléer. 
A Bourganeuf comme dans tou t le département los maître pri­
maires allaient continuer penda nt de long ues an nées encore Fi 

n' èlrc que de crens très médiocre , sans conn aissa nce sol ides . 
tel ce Duret dont un incident nous a conse rvé le nom. Scu .ts 
los« régent. de latinité)) do nna ient un CJJ sc ig n ment plus étendu 

el pl us brillan t. Ils éta ient h élas peu nom breux cl leur cl ien U>Jr. 
était tout autre 

Honé BOUDJ\.HD. 
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Un Collège Creuso1s sous le Premier Empire : 

L'l(Ull ~l(ONU~IRl U'lV~UX 

ont par·venu jusqu ';', nou dru\ exe mpla irrs du programme 

<< des e:xe rr ice, lilléra irro.; dr l ' l ·~ro l e srcondairr ci 'Evn u\ H da té 

rcsprc li,·ciJ lCnl de l ' \ n \Tf de la H.épublique Fra nça ise (1804) el 

de l 'A n \III (1 05). l is sont déd iés l 'un et l 'autre au Préfet du 

dépa rt em ent de la Crrusr, mo nsir u r de La alce l te el portent 

le nom de leur impr imeur , La nd ri o l, de H.iom el Cle rm on l. 

En q uoi co nsistaient donc « ce programme d 'l'Xe rc ices li tté­
ra ire qu e les régen t de l'Eco le secondaire d ' l~ ra ux propo a i nt 

les 28, 29 ct 31 Aoih « le m alin drpui huit heures ju qu 'à di 

h eures ct demie el le so ir , depnis elen~ heu res el demi e :iu qu'à 

cinq >> h un a udit o ire dl' p:nrnl~ cl'é lè1es e l d 'nmi . dP lrur éta­
bl is em enl ? 

Il e l fa cile de s'en rendre compte en parcourant le pages d s 

deux brochure qui nou ré èlent an fa rd inutile tout ce qu 

l 'ancienne pédagogie pouvait offrir comme re ources à des édu­

cateur oucieux de form er de tèl e bien pleine in on bien 

faite . On J'e prenai t implcrn cnt un e anc ienn e co utum e chère au · 

Jésuites cl propre à excite r l 'é mu la tion ch ez les élève cl ausi 
la vanité hez maint parent ... 

La con vertu re des dits « Exercices l i ltéra i res >> porte cleu , ci­

talion , l'un e e t un ver. de Virgile : « Da fa cilem curswn el 
nascentibus annue coeptis >>emprunté au rrem ic r li ' re des Geor­
gique . L 'autre est tiré d ' un tex te cie Cicéron : « Qnod nwnas 
reipublicae majus m eliu sve afferre possumas, guam si docemus 
atque erudimus juve ntutem >> a1·cc au-de sous ob ligca rnmeot la 

traducti on : Quel p lu g rand en icc pouvon nou rendre à la 

République que d'in truire et de form er la jeunes e P 

Dès la première page s'offrent au lecteur « le e ercice" pro­

posés aux humaniste de econde et an doute à ceux de rhéto­

rique. Le programme 'annonce cop ieu~ : La deuxième g uerr 

punique par Tite-Live, le Pro rchia et le Pro Milone de Cicéron 
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_ figurent e1 le · élèH'S de1 ront elire que ls ont Ir uj et · de ce 

« d iscours » ct clans CJu cls genre ils sont éc rits . L 'a rt poétique 

d 'Horace sera traduit e t récité en enlier avec << l'a rg ument ». 

Ce lu i de Boi lea u lui fera pendant. Le c\ lè i Cti ne devront pa ou ­

bli er de rr lci·Cr Ir. !rails hi loriqurs ('t myt llologique dont il 

ost l'ai t nrrntion dans les deux poèm es et ils fero nt remarqu er 

les ve rs qu e Ir poète frança is a imité du la tin . 

Pareil m enu pouva it déjà paraltre ufû a ni , 111ai à ce lle épo­

L[Ue le su rmenage sco laire n'altéra it sa ns doute pas la anté de 

élève , il nr s'agissai t ic i que de . im pi es hor -d 'œ uvre • . I e plat 
de ré is lance ve nait en uit r ; le ,·o ic i. Les « Epoques n ou la 

« uite de Lemp » t irées du Discours de \lon ieur Bo suet sur 

« l'Hi loire Un iver el le >> : au total douze éporru es qu i alla ient du 

prem ier âge du monde à l'établis. ernenl du ouve l Empire (en ­

tendon. ce lui de Charlemagne 1) Cl) pa an i pa r la · ocation 

d 'Abraham ct la pai, de l 'Egli e as. urée pa r Con lantin. Pu is 

venaient les exercice · de r hétorique et de , 1yle, fort abondam­

m ent r epré entés. ) ' figuraient le genre é pistolaire , l'apologue, 

la narration. On y citait dr vers de Fréron sur E ope rt La Fon­

taine . . . On y a borda it a vec prudence le ge n re na rrat i[ en ind i­

quant entre autres choses « le m oye ns de donne r de la douceur 

au suje t >>. On y passait en revue les q ua lités part icu li èr du ré­

ci t hi torique et du récit poétique et on cite volontiers en exem­

ple des pas ages de lettres de madam e de Sé igné t aussi des 

modèles do traduction tiré des œ uvres de Virgi le . . . par 1 'abbé 

Deli lle. On y parlait a u s i du choi de ép ithètes, de expre ion 

e t de fi a urc de s ty le. Le règ le du dialogue y flaura ient e n 

bonne place, el en dernier lieu éta ient énum rées les fa çon 

« d'étendre cl d'embel lir une idée n par la péri phra e et le détail 
des circon Lan ces ... 

ous retrou vons là tou. le exercices el Ioule règle ord i-

naires de la vie il le rhrtoriq uc tell e qu 'ell e était pra tiquée il n ' 

a pas encore Lrè long temps. ujourd 'h ui , ans aucun do ute, 

bien peu de nos é)è f' de première ernient capables d 'c pliquer 

les lc rmes des genres qu'elle propo ai l . Tourn és ver la li tté­

rature ct la d i se rla ti on l ittéra ire les programm es actuel no 

lai cnt plu a uère le temps de s' in i tier a uÀ ecre ls de fig ure de 

· tyle el d 'a imiler par l'exemple « les moyen d 'étendre et 
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d'embellir une idée>>. Trop ouvent peul ê lrc o n néglige de don ­

ner a ux é l è ~t• le · ex pl ica l ion rH1ccssa i re:o; ù la co rr r po~r tron cl 

a uss i les exemples indi s pensables à la formation d'un slylr co r­

ree l. Est-il to uL à fa it injus te de prétendre que ces lacun es sc re­

trouvent dans main tes co pies, rnrmc cl surtout le jo ur de l 'e xa­
m en il 

Quant aux cc mess icur d tro isiènrc n leur tàche n 'éta it g uère 

inférieure à celle de le ur a îné , Loul a u moins par la quantité. 

L'Evangile e lon sa int Jea n, la Gncrrc de Jug urtha d a llu te, 

le Tra ité ur l'a mitiLI de C: icéron. le premier•ct econcl livre 

d'Horace a ' a ienl les honneur;; de la t raduction. Le f\ c cha nt de 

la Uenri ade deYail èLrc récitt'. '\ous rr e parlerons qu'en pa· ant 

elu catéchisme du diocè e, de la prosod ie la tine, de la g rammaire 

c< a us i la tin e >> ur lesq ue Il es il s a uront à r épondre . 

Su i v a it une effraya nte c hro nolog ie h is to riq uc qu i t ienl en 

quatre grande pages. Et ce rtc s ' il es t po s ib lc de défendre avec 

quelque apparence de ra i o n la vieille rh t' lorique dont les pro­

céd és peuvent à bon droit nou parallre un peu désuets mai 

poinl inuti les il nou - eraiL malaisé d'approuver la sèche c l 

aride nomenclature. en laquelle se r é umait Lorrlc la sc ience 

his torique et o-éographiquc de l 'époque. 

C'es t tout d'abord le fa meux Ph a ra mond c her à C: lr a leau­

briand, pui viennent en suite Clodion e l Méro,éc dont o n · ignale 

prudemment l 'orio-ine in certain e avant de nou , avert ir qu 'à 

cette époque l'hi s toire devient un chao . Par Clothaire 1 et Cio­

thaire JI on arr ive toul doucement à Charlemagne. Sur le g rand 

Empereur on doit sc contenter d'un jugement de f onte quieu. 

De menus faits s'interca lent entre le gr a nd évènements. ou 

apprenon que le duel était permi pour ix sous, plus lo in que 

Paris fut pavé ou Philippe Augu te. Peu de ch o e sur le r ègne 

de Phi lippe le Bel , pas même une a llu ion au procè des Tem­

plier , mais en revanche, n ou somme informés que sou cc 

règne Lyon fut réunie à la Couronne de France. 

Quant à la c ien cc géographique e ll e e réduisa it ou à de dé­

finitions théoriques et abstraites ou à une simple nomenclature . 

On parle encore de la divis ion de la Gaule par Jule César e t de 

la province romaine d émembrée de la Gaule celtiqu e , de la di i-
ion de la France en gouvernement . 
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Et pu is 1 iennent les notion de gram maire ct toute le ub­
lililés d' une synta\.e bi<'n com pleÀc l1 la 1(1ri lé. On y trouva it la 
ignificali on du vocal if ... 1(• régime s illl plc, co mpo ·é, l'ordre 

dans lequel on doit mettre les cliver 11érr imcs, en un mot tous 
les term e du vieil a1'enal grammatical l 'alm . 

Quant aux. élèws de quatrième, on leur ré ervait l'Evangile se­
lon saint Luc, le tro isième livre des Com me ntaires de Césa r et le 
deuxièm e livre de l' Enéidc u de Virgile ll qu'il devaient réciter. 
Il t à note r qu'ils denont rendre compte des trait histori­
que, m ytholoaique. el g~ographiqucs qu 'ils rencontreront et , 

cho c p lus délicate, ils feront à chaque par tie du poète la tin don t 
on leur aura demandé l'interprétation un e applica tion de la tra­
duction en l' f' r françai par 1\lon ieur D lille ... Tls ubiront éga­
lem ent un in terroga tion sur la prosodie el le- prin cipe de la 
lang ue la tine .. . 

La parti e h is torique pour ce tte ela e, cons i ta it en un copieux 
m orcea u d 'h is toire romaine, qui de la fondation de Rome allait 
ju qu 'à la bataille d'Actium. Là aus i nou ne trou on qu 'une 
nomenclature èche et dénuée de qualité qu i rendent l' éLude 
de l 'histoire i attrayante. TouL ce fatra indige· te n 'était qu 'un 
résumé de 1 'hi toi re romaine de Tile-Live el de autres historien s 
la tins. 

Le u mc sieurs de Cinquième ll de vaient Lradll ire I'E angil 
elon aint Mathieu et expliquer les deux premir livres <!le l'his­

toire de .fus t in ans oublier 1' ndrienne de Térence q u 'il cL -
va ien l en outre réciter. Il avaient à déclamer le premier chant 
du poème d la n.eligion par Racine. ajouta ient CDCOtie de 
in terrogations sur le grammaires latine et frança i e de Lhomon d 
cL c 'cn éLa it fin i des exeJ•cices littéraire 

Mai en Tii slo ire ancienne l'Egyple , l 'Orient ct la Gr 'ce fo r­

mai nt un programme plu- que sub tan ticl. II e L ju te de noter 
à ce propos que l' intérèt hi torique emble plus r éel que pou r 
le précéd nt prog11amme . On reLrome dan la partie c0n acréc 
aux 8 recs tout le pr i).. de celle culture ela s ique, mi e en valeur 
avec hab il eté JYir ùes gen lfUi la po édaient bi en, car , en gé­

néral, l'his toire de l'Anliquilé étaient bien connu e eL traitée avec 

intelligence .. cules les vues d'en emble fa i aient défaut , tot1 L 
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res tait noyé dans les déta il s qu ' u11 ' co nti nu ' il e répéli t i'O n avait. 

lllOJllill és depui · de ièclc . 

Celle par lie du prog ra1nmé d ' hi slo i re éla i l co 1ll piétée rar de · 

notions de o-éogra piJi e sur ces mèmc pays et vill es d 'O rient. 

Tout s 'y réduisait , bien entendu à une de cript.ion e l à de ob­

serva tion qui , pou r la plupart , présentent. pour le lec teur de 

11 0Lre Lemp un très médioc re i nLérèt. 

Les jeunes élè ve ' de ix ièm e devaient Lradu ire 1 'Evang ile se lon 

sa int 1arc, l 'a brégé d ' histo ire romain e cl 'Auré liu \ ' iclo r el le 

Lroi premier li v re · de fables de Phèdre q u ' il s dnaienl récit. r. 

n ava ient à répondre à des lJU esliOII ur 1',\ ncien Tes tament, 

depuis la créa tion du monde ;\ l 'enln1e des ls raè lit.e· dan la 

1\:rre pro mi e ... 

''y ajoutaient. quelques aut res no tion- qui portaient ur ce 

qu 'avec une grande bonne vo lonté on pourra it. nom ni C' I' géog ra­

phie générale et a us i quelques d scrir ti ons so n1maires de la 

Ph énic ie, de la Pa les tin e, de la Ga lil ée, de la Judée, de la \l é o­

polam ie el de l 'Arab ie. 

Les pet. ils élèves de Sepli i.'m e a va ienl eux au · i leur pa r l de 

réjoui sance . Ne dcya ient-il pas déclam er le fa bles de La Fon­

t a in e a Le ch oix en e 1 va ri é el à bon droit il peul nous se mbl er 

curi eux, car en premier li eu y Jl a urenl (( la Femme cl le 

c ret l l ... et (( la Mort el le Bûch eron ll. Il le ur fa ll ait en outre dé­

taill er p lu ·ieurs po ints d'histoire sa inte : la mort d 'Abel et lr 

sacrifi ce d' braham, l'hi Loire d 'E lher , le tr iomphe dr Mardo­

chée et la punition d'Aman . . LcuJ\ é1 reuves e compJi quaieut 

enco re de l'expl\cation d ~ 1 'Epitomae Il istoriae sacrae de Lh -

m onel el de multiple règle de g ram.m aire fran ça i ·c q u ' i 1 de­

vaien t <( po sèder parfa item ent ll. Le petits de Au il ième parti­

c ipa ient au i à ce lle démon Lratio n publique : outre le fabl s, 

out re Je ca téchi m c du diocèse il s étaient in te rrogés ur le 

déclinaison latine , Je con:juga isons et l premi ères r èg le d 

la ynta 'e latine (( dont i 1 feron L, di s n l les instructions, l 'ap­

plica ti on dans de petite phra es ll. 

Que de répétiti on rrécédaient la éan cc o lenc ll e ! Il ne 

fall ait ccrte pas fair mauvai e lig ure deya nt un a uditoi re 

donl l 'a ttente ne dc1a it pas être déçue. Mais le tcmp con acré 
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à es « cxcr 1rcs '' nous semble bien long. ous ne pen on pas 
que l 'a llen! ion püt sc mainteu ir san défai ll ance ju qu'à la fin 
bien que la vanité des parent et la réputation de maîLre y 
fus eni olidemcnt engagées. 

Qua nt aux effectifs de l'école ils emb lent fort importants en 
ce Lte année 1805 où le prestige impérial bri lle de tout on éclat. 

Le nom de élèves ain i que le lieux de nai ance nous permet­
tent de nous faire une idée du recru tement et des clas e de la 
population où il s'opérait : des propri étaires pour la majeure 
part ie, et au i la bourgeoi ie des pet ite villes. En econde 
deux nom seulement dont Defumade du Clu zeau, d 'Ahun. La 
ela se de troisième est plus étoffée, elle comporte huit nom 
dont six sont des internes d'Aubu son, de Chambo n, de Bou sac, 
d'Auzan ces. En quatrième nou trouvons treize élève , tous 
creusai sauf un. En cinquième, seize noms dont un Giry d'Ahun 

et un Laj aumont de Lépaud. La ixième atte ignait vingt-huit 

élèves dont un Jea n aint.Vaulry, de Sa int-Vaury, et un Pierre 

Cusinet de Guéret ain i qu'un Maingasson de Genouil lat. Parmi 

les internes un e t orig inaire d'Eymoutiers. En eptième, seize 

élèves dont un autre Giry d'Ahun. La hu i tième e t également for­

te pui qu'ell e a tteint vingt sept élèves dont un Tixier de Ponta­

rion, un H.ogier de Par is cl un certain Du chiez de Prévéranges , 

département du Cher. Il ressort de ces chillres que les ela e ter­

min ales reconstituées depuis peu ne g roup nt que des effectif 

très restrei nts, par contre les cl as es << du premier cycle '' comme 

nous le nommon aujourd'hui réuni sent de nombreux élève . 

Le collège avait ouvert es portes un peu plu de deux ans aupa­

ravant, en 1803, une foi la tourmente r évolutionnaire apai ée. 

Il s'était in ta llé dan. l'ancien mona tère des Génovéfain 

d'Evaux devenu bien national. Le fondateur en était Fran çoi 

Lecler , maître de poste à Gouzo n, mais le d irecteur ou p lutôt 

le principal était un eccl és~stiqu e. D'a illeurs presque tou les 

profes ours étaient de prètres qu i logeaient à l'école et e char­

gea ient également des fon ct ions de surveillance. On y enseignait 

en outre l 'écriture ct le de in, compri s dan le m_ontant de la 

pen ion qui s'éleva it à quarante francs par mois . Les leçon de 

mu ique, de danse cl le blanchi sage, sans oubli er le bon of-
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fi ee du 11 perruquier >> qui e paya ient à pa rt , so it 11 trenle 

ou par m oi .. . » . 

Le 30 Therm idor An Xli un déc ret impérial décla ra it econ­

dai re le collège d 'Eva u . En 1807 le ieur Lecler revendait la 

maison 11 y-d evan l conventuelle ·» avec le murs el jardins en 

dépendant. Mai il en ga rdait un e pa rt ; le r e te éta it vendu en 
vingt cinq portion compr nant Je m euble el imme ubles. Par 

Je m êm e acte de vente vendeurs el acquéreurs m etta ient leu r 

part en commun et form aient une ociété de::: lin ée à maintenir 

l 'éco le econdaire el à la porter a u p lu h aut deg ré de rro. p érilé. 
n bureau de cinq m embre , perm anents, aclmini tra it le col­

lège au nom de la société. Le ro ll èo-e fonctionna ju qu 'en 1 16 

dale à laquelle intervint un nouveau pa rtage. Aucun docum ent 

ne rermet en uite d 'affirm er son exis ten ce. 

H. . BO UDAHD. 



-18-

TENTATIVES. DE PENETRATION 
de la Religion Réformée 

en Creuse sous le Second Empire 

Entre 1855 el 1865 e situe une curieu e tentative de pénétra­
tion de l 'Egli e prote tante dans les région aubu onna ise el 
guéréloi e. Il semble d'ailleur que ce pro él t ismc, général sur 
Lout le territoire ait inquiété profondément le gouvernement im­
périal ct c'est l'écho de ces inquièludes que nou Pelrouvon 
dans une lettre datée du 25 Av ril 1857 pa r laquelle le ministre 
de l 'Instruction Publique et de Culte met en garde le préfet 
de la Creuse contre les con équences possibles d 'une telle propa­
gande. Il e t inutile de oulio-ner que ce cra intes allaient urlout 
à un réveil pos ible de J'oppo iLion pol itique au réo-ime. Voici 
quelque pa ages significatifs de cette lettre (( personnelle et 
confidentiell e » 

Depuis quelques semaines, y lit-on, on remarque au ein du 
protestantisme, soit dans les égli es reconnues pa r l 'E tat, oit 
dan les se tes dissidentes, des tendances propagandistes ct une 
a rdeur de pro élylismc que les protestant eux-m ême qualifient 
de (( Réveil)). Ce tte propagande s 'exerce moin encore par le pas­
teur des ég li e nationales que par les mini tres de églises é­
paratistes qu 'entreti ennent les société religieu es de la Fran ce, 
de la Suisse , de l ' Allemagn , de J'Angleterre el de 1' m érique. 

Suivent des remarque qui révèlent sa ns équivoque pos ible 
les préoccupati ons d'ordre politique du Mini tre, car il ajoute : 
(( Bien que la loi du 18 Germinal An X exige impérieu ement la 
qualité de français pour exercer le fon Lions du culte, un _ cer­

tain nombre de ces m inislr parai enl étrangers. On peut donc 
h ésiter à croire qu 'ils offrent toutes les garantie désirable et 
il csl perm i de suppo. er que les intérèts de pay qu'ils évan­
gélisent le préoccupent moin que le instru ction des sociétés 
étrangère qui les paien t ». 
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La circul aire a ffirmait en outre avec ~ne belle impudence que 

le gouvernement de l 'Empereur entendait re pecler la liberté 

de con c ience e t la liberté de culles << telle qu'elle ont défi­

nies par no lois >>. Mai njouta it -ell e, ce m~me gouvernem ent 

fa illirait à sa mission 'il ne cher chait pas à e rend re compte 

c aclement des tentatives de prosélyti m e qu i se manifes tent 

imultanément dans un gra nd nombre de départements. C'e t 

dans ce lte pensée, 1on ieur le Pré[eL, q ue je vou prie de faire 

dre er confidentiellement cl nvec le plu grand oin : 

1°) Un étaL exact des ten1ple el oratoire prote tant où l 'exer­

cice du cu lte es t réguli èr ment aulo ri é a insi que des ora toires 

cL autre lieux du cuite ex is tant de fa it sans autorisa ti on. 

2°) Un tablea u in diquant le nom ·, lieu de na issance, ré i­

dcuce de pa Leurs, m ini Lrc cl évang' JisLes non rétribué s ur le 

fonds elu Tré. or public cl appartenant soit aux égli es reconnues 

par l'Etal, oit aux égli ·c di idenle. Vou ' oudrez bien autant 

que po ible ment ionner le celes auxquellc - e ra ltac hcnl les 

pa Leur cL ministres cl mc donner votre a \is sur la moralité el 

l 'attitude pol itique de ces dernier:;. Je dé ire, Mon ·ic ur le Prr l'ct 

que vous fassiez recueillir sans reta rd ce re nseignement pa r 

des agent d'une intelligence et d'une discrétion éprouvée el 

quo vous me transm etti ez aus ilo t le ré ulta t de \ O informa­

Lions. igné H.ouland. 

ne autre circu laire de .Juin 1858 toul auss i impéra tive, pres­

crivait au PréCc L de bien voulo ir Lran mettre dan un court d lai 

un relevé exact des suffragant c l pa Leurs auxilia ires qu i << à 

côté de pa teurs en exerci e » exercent les foncti on uu culte 

protestant dans le re sort de égli es consi toriale du départe· 

menl. ({ Il y avait li eu d' indiquer éga lem nt la na tionalité de 

ces ecc lé ia ti que a in i que la date cL le lieu de le ur con éc ra­

Lion au saint m inistère >1. 

Or en etLe même ann ée l 58 était venu e fixer à Gué ret un 

sieur Barnaud qu'un ra pport du préfet daté du 9 eptem bre 

nous montre comme étant un instituteur évangéliste doublé d'un 

propagandi te. Il ava it loué une mai on , y avait installé a fa­

mille et semblait devoir commencer sérieusement a mtss1on. 

Le préfet qui relate celle nouvelle ajoute : « Sans doute la liberté 

de culte e t-e ll e éta bli e en France, rn ais j'ai dû rn e préoccuper 



de la pré nee d'un in litutcur de la religion réform ée au m ilieu 

d'une population essentiellement catholique dan un e ' ille où 
l'on compte seu lement trois famille · prote ta ntes n. Qu ' il oit 
permi de noter, en passant, la sollicitud e de cc préfe t pour un e 

prétendue paix religieu c que nul , pa mêrne l ' instituteur éva n­
géliste, ne songeait à troubler ; ca r il poursu it « .1 cs que lions 

relig ieuses ne troublent pas ce pays cl ce tte tra nqu ill ité 1 ourra it 
faire place à l 'agitation que ne nr anq uerait pas de ca use r la pré­
sence d 'un homme quiS(' dil p lu qu'un in sti tuteur , moins cc­

pendant qu 'un ministre reconnu. JI a l ' intenti on d'ouvrir un e 

école prote tante e t ùe sc rendre dans le se in de fa milles pour J 

expliquer la Bih le >>. Puis 'ient le m oti[ yé ritab le qui inspire 
l 'action du Préfet: « .J e m'inquiète surtout de sa pré ence parce 
que je cra in que la re ligion ne ser·ve de prétexte à la p ropagande 

d 'opinion politiques. Déjà il s'es t mis en rapport avec u n col­

porteur du nom de Villard et a pa rcouru avec l ui qu elque com­
mun es de mon département pour y vend re de bib les protestan­
tes. La vente de ce livres au m ilieu d ' une population ca tholiqu e 
m'a paru prése nter de incom énients el j 'a i refu é de renouveler 

le permi temporaire de colportage que j 'ava is précédemment 

acco rdé à Villard >>. ous ne pouvons ic i que rappe ler le opi­

nions des diver e préfets de l'Empire , ur la ferveur religieuse 

des Creu oi . Tous, quand cet avis pouvait ètre ag réable au 
Pouvoir ava ient dit el répété que le Creusoi étai ent de médio­
c res ca tholiques. Or pour expliquer les entraves que l 'on jugea it 

souhaitables d'apporter à l'étab li ssement de pasteur protestant 
on argue préc isément do l'unanirnitr ca tholiqu e de la pop ulation 
c reu oi e ! 1ou rencontrerons très sou 1cn t ce lte co ntrad iction. 

La fin de la lettre préfectorale ré èle les d is p s iti on pri ses 

par le Préfet : u Je ne puis, écrit-il, m'oppo e r à cc qu 'un in ti­
tuteur prote tant ouv re une éco le libre :;' i l remplit 1 s condition 

léga les, ni l 'empêcher de se rendre auprès des fami lle qui le 
feraient appeler. Mais il rll 'a pa ru nécessa ire d 'e erce r ur lui 
une active surveill ance afin d'être rense ig né su r ses dém a rche 

cl sur se excur ions dans le:; campagnes . .1 'a i el on nr des ordres 
en conséquence ... n. 

Quel éta it donc cc sieu r Barnautl q ui do nna it. de si grands SOII­

c is au préfet de J'E rnpercur :1 
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Il a va iL exercé, semble- t-il, les fon lions d' institu Le ur à Beau­

mont en Dioi dans la Dràme el à La Gor e dans l 'A rdèch e. Il 

éta it or iginaire de la ràmc cl -a conduite a v a il loujour cm­

blé irréproch able el se op inions politique n 'ava ient jamai ré­

vé lé une hostilité particulière a u r ég ime . En 1851 il étail venu 
à Arn ac-la-Poste dans la Hau te-Vienne el il y donnait un en sei­

gn ement aux prote tants de ce lle région . P lu préc isém ent , il 
s'étai t étab li à Thiat., commun e d 'A rnac, el << il dirigea it une 

école li bre de garçon e l de filles a \ eC l 'aide de on épou e. Ce 
deu école furent fermée en 1852 par décision du Co nse il aca ­

démique. Comme il s a ' a ien l continué à exerce r ma lg ré ceLle 

interd ic tion il furent condam né par le tribuna l de Bellac, à 

cent francs d'amende chacun cl a ux. dépen . Plus Lard , ils furent 

condamnés à un e a mende pl us [orLe par le tribuna l correction­

n el pour exercice illégal du culte .. . Pendan t on séjour à Thiat 

il ava it élé ig nal é ain si que a femme comm e se livrant à une 

p ropagande ac ti ve tant en matière reli g ieuse q ue po litiqu e, ce 

qui peul ufïlsamrnenl e ·p li quer a condam nation . .. Ap rè la 

ferm eture de leu r école i l parcoururent le campag nes u1v t 

d'un petit g roupe d 'adepte pour y donner g ratu itement de 

leçons d'instruction primaire, fourn i ant même , au x [ra i de 

la oc iété EYan 1 iquc, plumes, papier, encre et livre >>. L' inspec­

teur p rimaire Ber thet qui nou donne tous ces rense ig nement 

a joute q ue Barnaud passait pour un brave homm e mai qu'il 

ava it le caractère fa ibl e cl qu ' il était ou l ' influ ence de a femme 

cl de e coreli g ionna ires. Tous savons a u i que le maire de 

Guérel avait fait appeler Barnaud et avait ch erch é à lui faire 

comprendre qu ' il avait é té appelé à Guéret par d e ren cigne­

ment inexact , que la populat ion y éta it unanimement catholi­

que et que des efforts de propagande ne pourraient amene r que 

d es div ision regrellablc dan celle même population et même 

da ns le fam illes . << Je le priai de me dire, raconte- t-il , dan 

quelle pen ée il avait é té amen é à c fixe r à Guéret. Il mc r épon­

dit qu ' il ét.ai t instituteur évan gé li s te et que celle q ua li té lui per­

m ettait en remplissant le fo rmalités voulue pa r la loi d'ouvrir 

une école et d 'expli 1uer la Bible. Il m'affirma n 'avoir pa l 'in­

te ntion d'ouvrir à Guéret. llne rcolr publ iqur llla Î,; \ OUl o ir ell­

l emcnl in truirc séparément le,; Cllfa nt Ùl'S trois f<ull ill cs pro-
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LesLanle q ui demeuraient dan la vi lle ». - Tl s'agil de fa­

milles Stepp, Philipp el Girard. -En outre il ne cachait pa 

on désir de 'e rendre ù l 'intérieur dei; ram il les qui 1oudra ient 

l'admettre pour y inlcrr réler la Bible. Le Maire ajoute qu ' il 

<< ch ercha à fai re adrncLLrc par Mon ieur Ba rn a ud les danger 

d'une pareil le propa ga nde ll eL i l arri ve ù cel le concl u- ion : 

« Je trouva i un homme peu intelligent ma is très a rrêté ll . « li 

cmblc, nous info rme encore le Maire, a1o ir été e nvoyé à Guéret 

avec un traitement de la Société Biblique el je sais q u ' i 1 a e:..­

primé a u ieur ,' Lepp de qui je tiens le propo , ~es reg ret qu 'on 

lui a it imposé une mission diffici le cL auss i déli ca te n. 

J\Ialg ré la mal veil lance des autorit és cl leur su n ci li a nec, Bar­

n a ud , qui s m hle avoir du caractère continu a à ''endre cs bibles 

dan les campagnes rt ù pas cr es journées ch ez son coreligion ­

naire Philip[) . On a ait bien pu in terd ire ~~ u1t co ll_.lo rleur de par­

courir les villaacs mais cotte interdi ction ne 1 isa i.L nu ll cm nt Bar­

naud el il le Dt bien 'oir ... Les autorités dure nt sc contenter de 

le urveiller bien qu'il en coulât à la patie nce elu maire de « de ­

meurer l 'arme au bras sou le p rétexte de liberté relig- ir u e cl 

de légalité alor" qu ' il cherche à 'int roduire dans l ~ maison s 

pour faire, affirmait-il, une propagande si contra ire à l 'im­

men e maj orité des scnlimrnls de la popu lati on )). f•: t il po ·c e n 

terminant cell e épineuS<' que.Lio'n an Préfet, lrque l, cl sa ma in 

a écrit la réponse clans la marge clr la lett re : <<On dev ra implr­
mcnt le sur veiller .. . 

ous ne sa on pas si ce llr s urvri li an ce fut sul'fl sanle pour 

h â ter le départ de Barnaud, mai nous ne lrouyon plus a ucune 
m ention de lui dans le années qui uivirent. De mêm e on ne 

trouve aucune trace de propao-anùe pro tes tante dans le an ·on ­

d issem ent de Guéret el d'!\ ubu on en lrc 1857 el 1860. Tl faut 

attendre 1865 pour voir s'amorcer une nouvel! ca m1 agne 

d 'évangéli at ion de la Religion réformée. Celle foi -ci , ell e par­

til d 'Aubusson el fut l'œuvre d'un pasteur particulièrement agis­

sant et tenace nomm é Comte, installé une première foi dans 

la ville en 1850 puis à nouveau vers 1863 . ou conn aissons 

l 'homme par les divers rapport que duren t fournir a u Ministère 

de l'Intérieur les autorité préfectorale . En 1 50 le s ieur Comte 

n'exe rça it a ucune fon ct ion officiell e à Aub usso n Tl di lribu a it 
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des livr · lraila nl « de n1 a ti ère n·li gieuse >> el il prècha il dan 
diye r e localité de la r•égion a ubu onnai e. Ce LLe ilualion un 

[Jeu fau e lui , alut d 'avoir maille à partn· aYrc la police el 

urtout a re la jnsti cr. ne 1 r rnièr c ro i · , le I R Ja n1iCJ' 1 '50 le 

tribunal correctionnel d ' ubo on le condamna à de1:1x nt 

fran cs d'amende po'LlT contra ention à la l'o i d\r 2, .Tnill et 1 4 

relative aux condition <l 'exercice des oltes. Le 2'4 elu m ême 

mois 1 tribunal< loi infligea it lingt cinq rran c. d 'am ende pour 

entr de Ji res an autori. alion. ur appel d re dernier joge­

ment formé par l mini tèr e public le lribunal de Gué ret con­

damna le prévenu à faire en outre un moi de pri . on. 

Parti d ' ubu on ver ce lle époque romte .y était donc rev nu 

e n 1863. Cette fois .c i il ava it pri e précaul ions, cc qui se 

con oit a ez bien. Tl revint c r1 qua licr de minis tr·c rrolcs lanl l, 

au itôl il reprit es prêch es da n la région t plus parti cu lière­

ment d'an les commun es o i ine de La aYeix. Ce prédication 

lui a luren l de nouvea ux déboires malgr é a qua lité de pa Lem , 

car en di er e circon Lan c il fut imprudent. 

Le dimanche Jan vier 1 65 il 'était rendu à VaUansange, vil­

lage de la commune d 'I oudun eL il a ait prêché en uûli ant 

la ha pelle catho lique, a prè a voir [ait onner le cloche eL allu­

m er le cieraes. Puis deva nL cent cinquante peronnes il aNait 

allaqué le ca tholicisme. sa décharge il convient de dire qu'il 

l'ut entraîné dans celle affaire par ce rtaine personnes de la lo­

ca ldlé q,u i lui repré entèrent q,t:~ la chapelle se rvait rarem nl 

au ulte catholiq;ue. Ce fut n éaJu11oin un lui que [raJ?pa la ju -

Lice, car le tribunal d 'Au bus on lui in il' aea pour ce cc délit » cent 

fran s d'amende. Celle con dam nation provoqu a 1 'a ttention de 

la direction de la sôreté publiqu e au Mini Lère de l'Int éri eur qui 

demanda un rapport sur le antécédent ct la ca rri ère de Comt . 

Cc rapport rédigé de fa çon assez obj ec ti ve a ffirm e qu e l ' homm 

e l d'un ca ractère doux , de m œ urs h onnèt el pure . fêm e e 
opini on politique cc parai se nt bonne. ». D11ns ses prêch il 

sc borne à parler contre la co nf'es ion , conh·e le casuel, cl COlî­

Lre ce qu 'il ap1 el1 l'adorati on cJ eg a i,ll . l~n dehor de e prè-

clies on s'accorde à t'econnaître qu'il ne di pen que de bon: 

co 11 eil s. Tl a été con acr é par de mini , tre de la Relig ion r éfor­

mée mai il a été déléc>"lllé par un cult ck icl enl qu'on a1p 11 
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la Société EYangéliqu P qui e, t autori ér sinon reco nnue el dont 
le Pré ident est le docteur de Prizengé ( ~). Le m êm e pa leur de­
vait attirer encore l 'attention de autorités sur lui le 5 m1t de 
cette même année 1865. Il alla prêcher ce jour-là dan un petit 
village proche de Peyrabout, à Pétillat, devant plu de oi ante 
personnes de deux sexes et de différen ts âaes, e t-il précisé. Le 
brigadier de gendarmeri e d 'Ahun ne put drcs er aucun procès­
verbal, il e contenta de fournir un rapport qui fut remis au 
Procureur impérial. Comte ne cachant pa son intention d 
porter la bonne parole à ainl- ulpice-Le Donzeil le Préfet donn a 
l'ordre au bri gadier de Saint- ulpicc-le -Champ de con tater le 
cas échéant << les rixes et querelle que pourraient oulever les 
prêche de ce m in i tre prote tant >> • 

A Vallansanges se produisit un incident plu grave qui, déme-

urément gro i par le commis aire de polie de Lavaveix sm 
le rapport à lui fait par le brigadier de gendarmerie de la même 
localité, faillit déchaîner un scandale. La population de e v11-
lage était en conO it avec son curé. L'Evêque de Limoae pour 
trancher le différent avait accordé aux habitants d'être de ervi s 
par le curé de Puy- fa ] ignat . Pour perpétuer cet état de choses 
ils envoyèrent une pétition au Con eil Général de la Creuse pour 
réclam er le raltar hrmenl de leur village à la corn mu ne de Puy­
Malsignat , rl pour Ir cas où a ti s[action leur erail refusée il 
menaçaient de sc faire protestants .. . De son cô té le uré d 'Isou­
dun se p la ig na it de l 'espr it de h abitants qui semblaient , à vrai 
dire, ne guère l 'a im er. Cc conflit remon tait ans doute aux évé­
nement urvenus en 1864 sur le quels les précision font défaut 
et dont la rumeur publique accu ait le curé d 'être l'instigateur. 

ur le ré ultats de la campagne de propagande menée par 
le pasteur Combe no us ne savons rien de très positif. Deux com ­
munes adres èrent au Préfet de demande d 'autori a lion pour 

<< établir un lieu de culte protestant n. Le habitant de La Borne 

prient Monsieur le Pré[et, par lettre du 6 Mai 1865, de donner 

su ite à leur demande, car il s attendent << avec une ive impa­

tien ce n sa réponse pour pouvoir se réunir el profes er leur reli­

g ion , sans << qu 'on leur cherche de misères. attendu que c'e t 

leur idée et conviction )). La dite pétition comprenait dix huit 

noms, mais il était mentionné « qu 'un grand nombre de per on-
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ne n e savent pa s igne r qui o nt néanmoin p rotestants ll. On 

relève ur cette feuille les no.m de Jalicon , Renard , Luca , 

Fourton , Lainet , Bonnefond , Day ras, Beauyai , Carri é. 

Le m ême fait se produisit à Saint-A il-de-Tarde . Cette com­

mune envoya elle aussi une pétition en Juin 1866 pour que le 
habitant soient a utorisé à se réunir « pour l 'exerc ice du culte 

prote tant auxquel il disent appartenir ll . 

Et en 1869 le pa teur Henri Laure demandait l 'a utorisa tion de 

r éunir ses corel ig ion na ire à La a eix, << à des poque indéter­

minée et provi oirement ll. On lui faisa it connaître la li l de 

pièces qu 'il devait fournir :acte de naissance , lis te des habitants 

qui profe sent le culte proLestant avec av is motivé du maire de 

Lavaveix et aussi celui du ou -Préfet d' ubu son ou forme 

d'arrêté. 

Il semble qu 'un centre prote tant e oil maintenu a ez long­
temps à Layaveix . ro u savon qu'une école dirigée par de 

ins tituteurs de la Religion r éfo rmée fonctionnait encore ver 

1890. 

Ces q uèlques fa its ont le mérite de révéler un ép isode 3.ssez 

peu connu de la vie r C' liaieu e ous le Second Empire cl an. notre 

département et de m ettre en lumière, 'il en était be oin , la 

conception toute particulière que pro(e ait le go uverne.ment im ­

péria l en matière de liberté de conscience. 

Ren é BOUD HD . 


